
APPEL A CANDIDATURES
Artistes et auteurs bénéficiaires du RSA  
et résidents de Lille-Lomme-Hellemmes

la malterie met en place le dispositif TRIPLE A, un parcours d'accompagnement qui vise à : 

– Vous permettre d'être en règle avec les obligations relatives au RSA
– Vous permettre de maîtriser la gestion de votre activité professionnelle
– Vous permettre d'identifier et de développer vos compétences professionnelles
– Vous permettre de faire valoir vos droits
– Vous permettre d'élargir votre réseau professionnel 

Le Centre ressource de la malterie met en œuvre ses compétences dans le domaine de la gestion administrative des arts 
visuels.Il conseille et forme les artistes auteurs ainsi que les structures publiques et privées qui rémunèrent ou travaillent avec 
des artistes.
En 2016-2017, avec le soutien de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Nord, il expérimente un nouveau type 
d'accompagnement à la professionnalisation conçu à destination des artistes allocataires du RSA.

Qui peut être candidat ?
Artistes plasticiens et auteurs dans le secteur des arts visuels bénéficiaires du RSA et résidant dans les villes de Lille, Lomme ou
Hellemmes. (attention les personnes bénéficiant de la prime d'activité ne sont pas éligibles) 

Pré-requis
Développer une démarche professionnelle ou en voie de professionnalisation.
Connaître les outils de bureautique.

Parcours proposé : 
> La contractualisation du Contrat d'Engagement Réciproque obligatoire pour les bénéficiaires du RSA : le Centre ressource 
arts visuels devient le référent des artistes participants. 
> Cinq rendez-vous individuels pour répondre aux questions singulières de chaque artiste. 
> Une formation professionnelle sur la rédaction d'un texte sur la démarche artistique et la présentation du Book. 
> Cinq soirées de présentation et d’échanges autour du parcours d’un professionnel de l’art contemporain : artiste, 
commissaire, critique. 
> Une session collective d’information sur les droits d'auteur et le cadre fiscal

Durée : 
décembre 2016 à Novembre 2017
soit 55 heures d'accompagnement par artiste 

Modalités de candidature :
Envoyer jusqu'au 1er novembre 2016  un unique fichier numérique format PDF de moins de 10 Mo comprenant :
> une Note d'intention détaillant vos motivations à participer au dispositif ainsi que la date de début d'activité et de première 
demande de RSA
> un portfolio présentant la démarche artistique et un CV (incluant les coordonnées postales, téléphoniques et e-mail)

Par e-mail à : tripleA@lamalterie.com  

Un jury de professionnels sélectionnera parmi les candidatures reçues les 15 artistes bénéficiaires de l’accompagnent pour la 
période ci-dessus.

Centre ressource arts visuels
09 83 03 23 21
ressource@lamalterie.com

la malterie
42, rue Kuhlmann
59000 Lille
www.lamalterie.com

la malterie est une structure de soutien à la recherche et 
à l'expérimentation artistique dans les domaines 
des arts visuels et des musiques actuelles. 
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